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Séance du Conseil Municipal du 29 mai 2009 

 
 

Présents: DONADEY Pierre, BARRIOS BRETON Marie Thérèse, SALTON Gérard, VRIGNON 
Bertrand, VALLAURI Jean- Claude, DEBOST Bernard, DORDE Maéva, DOTTAIN Laurence, 
DUQUESNE Céline, HAVARD-CORBIERE Chantal, REYNAUD Gilles, SIMON Raphaël, 
SOUMATI Marie-Christine, ZIZZO François. 
  
Procurations : 
Mme HAVARD-CORBIERE Chantal à M. le Maire 
M. REYNAUD Gilles à Mme BARRIOS BRETON Marie Thérèse 
Mme DOTTAIN Laurence à M. VALLAURI Jean- Claude  
M. ZIZZO François à Mme SOUMATI Marie-Christine  
                                                                       
Secrétaire : 
Mme BARRIOS BRETON Marie Thérèse  
 
   
Ouverture de la séance du Conseil Municipal à 20h30. 
 
 
Lecture du PV du dernier conseil municipal du 07 mai 2009 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture du PV qui sera disponible comme à l’accoutumée sur le site 
Internet de la commune. 
 
 
Adoption du PV : Unanimité.  
 
 
Monsieur Raphaël SIMON arrive en séance au moment de la 2ème question et s’excuse de son 
retard. 
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Séance du Conseil Municipal du 29 mai 2009 
 

 
Ouverture de la séance : 
 
 
Madame BARRIOS BRETON Marie Thérèse est élue secrétaire de séance. 
 
 
Ordre du jour : 
 
1er point ; Voirie communale 2009 : 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une subvention d’un montant de 90 063 € H.T. a été 
attribuée par le Conseil Général au titre de la dotation cantonale 2009. 
 
Il propose à l’assemblée que ce montant soit utilisé pour financer les travaux dont la liste figure en 
annexe. 
 
L’estimatif des travaux s’élève à 128 661.43 €uros H.T. 
Le financement sera assuré de la manière suivante : 
 
Subvention du Conseil Général 2009    (70 % du H.T.)                                 90 063.00 €uros 
Part communale                                    (30 % du H.T.)                                           38 598.43 €uros  
Total HT                                                                                                                     128 661.43 €uros   
       

Soit  T.T.C.   153 879.07 €uros 
 
Le Conseil Municipal est appelé à délibérer en vue d’approuver l’estimatif présenté au titre de la 
dotation cantonale de 2009. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
Approuve l’estimatif présenté au titre de la dotation cantonale de 2009. 
Approuve le plan de financement présenté. 
 
Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents nécessaires pour 
l’exécution de ces travaux dans les limites exposées ci-dessus. 
 
 
2ème point ; Projet extension Groupe scolaire «Les Tilleuls» : Modificatif : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la nouvelle municipalité a travaillé depuis son 
installation sur le projet de l’extension du Groupe Scolaire «Les Tilleuls». 
 
Il rappelle à l’assemblée que celui-ci pouvait être implanté sur la partie Sud du stade de football.  
 
Monsieur le Maire fait part d’une nouvelle éventualité : 
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Suite aux sondages effectués, il fait part de la possibilité d’implanter la totalité de l’école en un seul lieu 
sur la partie Nord du stade de football, les bâtiments actuels libérés étant destinés à un autre usage qui 
sera étudié ultérieurement. 
 
Le montant total du projet est évalué à 2 500 000 € HT. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de confier la maîtrise d’ouvrage déléguée au SILCEN 
qui sera également chargé de rechercher un maître d’œuvre pour la réalisation de cette opération. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Adopte le projet tel qu’exposé ci-dessus, estimé au total à 2 500 000 € HT ; 
  
Décide de confier la maîtrise d’ouvrage déléguée au SILCEN qui sera également chargé de rechercher 
un maître d’œuvre pour la réalisation de cette opération. 
 
Rapporte la délibération du 19 décembre 2008 portant sur le même objet. 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents. 
 
Monsieur le Maire remercie l’ensemble des élus qui ont travaillé sur ce dossier au cours de 
nombreuses réunions. 
 
Il remercie également monsieur ORENGO, Directeur de l’école, pour sa participation. 
 
 
3ème point ; DDR 2009 : Acquisition Garage Brusseaux : 
 
Le conseil municipal est appelé à délibérer, en application de la directive préfectorale, sur la demande 
de concours financier de l’Etat et du Conseil Général au titre de la Dotation de développement rural 
2009. 
 
Monsieur le Maire propose de retenir le dossier suivant et d’approuver  son plan de 
financement. 
 
Acquisition garage Brusseaux : 
 
Il est nécessaire d’avoir un local servant de maison de services publics, de maison de solidarité. 
 
Différentes permanences pourraient être transférées à cette adresse, telles que celles de la mission 
locale, de la sécurité sociale, entr’autres. 
 
Les travaux relatifs à cet aménagement feront l’objet d’une deuxième demande. 
 
Montant HT de l’opération 58 500 €. 
 
Plan de financement : 
 
1 Subventions :  
 
Les dépenses envisagées sont subventionnées sur le montant H.T. par l’Etat et le Conseil Général, 
dans les conditions suivantes :  
 
- Etat : 60%, avec un montant de la dépense subventionable plafonnée à 160 000 € HT ; 
- Conseil Général : 45 % de la part restante, sans toutefois pouvoir dépasser 80 %, dans la mesure 
où la maîtrise d’ouvrage est confiée à la commune. 
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2 Participation de la commune : 
 
- Commune 22 % du montant. 
 
3 Programme : Acquisition garage Brusseaux : 
- Subventions attendues : Etat                                       : 35 100 € 
                                            Conseil Général                     : 10 530 €  
      Total subventions :         45 630 € soit 78 %                               
- Part de la  commune                                                    : 12 870 € 
 
- Montant total                    : 58 500 € 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Se prononce favorablement sur cette demande de concours financier de l’Etat et du Conseil Général 
au titre de la Dotation de développement rural 2009. 
 
Autorise monsieur le Maire à signer tous documents, réaliser tous travaux, études et formalités pour 
réaliser cette opération. 
 
Monsieur le Maire remercie monsieur BRUSSEAUX pour la location de son garage l’été dernier qui a 
permis d’abriter le véhicule du Comité communal des feux de forêt.  
 
 
4ème point ; Amélioration de la route de Montagnac : Offre de concours : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les délibérations des 25 septembre et 19 décembre 
2008 concernant la proposition de l’association Montagnac d’effectuer, entièrement à ses frais, divers 
travaux d’amélioration de la route de Montagnac. 
 
Il expose au conseil municipal que cette association propose d’effectuer dans les mêmes conditions 
d’autres travaux dont la  destination de ceux ci est la sécurisation de la route existante, ce qui 
bénéficiera à tous les usagers et plus particulièrement aux résidents du quartier Montagnac ; 

 
L'association mettra en place le dispositif de sécurité nécessaire pendant la durée du chantier et 
précisera les dates des interventions pour l'obtention des arrêtés municipaux. 

 
L'ensemble de ce programme a été défini comme suit en annexe.  
 
Une réception des travaux attestera de la réalisation conforme de ces réalisations. 
 
Cette participation volontaire de contribuables à la réalisation d'un équipement public et qui présente 
pour eux un intérêt personnel constitue une offre de concours. 
 
Une délibération du conseil municipal est nécessaire pour adopter cette proposition. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Adopte cette offre de concours telle qu’exposée ci-dessus,  
  
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents.  
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5ème point ; Rénovation des façades et des décors : Subventions aux propriétaires : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’un montant global de 30 000 € a été inscrit au 
budget 2009 de la commune pour aider les propriétaires à rénover la façade et les décors de leur 
habitation. 
 
Cette aide pourra être attribuée en complément des aides de l’Etat et du Conseil général des alpes 
maritimes. 
 
Un périmètre d’intervention et un règlement ci-joints en annexe définissent la zone, les conditions et 
le montant de l’aide susceptible d’être versée par la commune. 
 
Ces aides seront attribuées à concurrence du montant global voté chaque année au budget de la 
commune. 
 
Une délibération est nécessaire pour entériner cette décision et ses modalités.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Adopte,  
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents. 
 
 
6ème point ; Subventions aux associations 2009 :  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que lors de la présentation du Budget Primitif 2009, un 
montant global de 56 000 euros a été voté pour l’attribution de subventions aux associations. 
 
Un montant de 40 300 € a été déjà attribué. 
 
Le solde restant est de 15 700 €.  
 
Après étude des dossiers, il est soumis au vote du conseil municipal la ventilation suivante ; (les votes 
apparaissent en deuxième colonne) :  
 
Ibac de Pivora Unanimité 100 € 
APETI Unanimité 200 € 
Association Paillon Sports Unanimité 500 € 
ACSEE Unanimité 500 € 
Badminton Club des Paillons Unanimité 3 300 € 
FEMFO Unanimité 7 000 € 
TOTAL  11 600 € 

   
Montant restant : Divers : 4 100 € ; (ventilé ultérieurement).                    
 
 
7ème point ; FEMFO 2009 : Convention de participation : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les festivités organisées en 2009 dans le cadre du 4ème  
Festival Méditerranéen de Folklore des Vallées du Paillon ; (FE.M.FO.). 
 
Cette année, du 17 au 22 juillet 2009, aura lieu le 4ème Festival Méditerranéen de Folklore des Vallées 
du Paillon. 
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Il informe qu’une convention liant les deux parties, l’association organisatrice du FE.M.FO., l’Olivier 
d’Argent, et la commune est utile pour convenir des modalités d’organisation de cette manifestation. 
 
Monsieur le Maire donne lecture de ce projet de convention définissant les investissements humains, 
techniques et financiers de chacun.  
 
Des précisions ayant été demandé à cette association, monsieur le Maire propose de lui donner 
pouvoir pour convenir des termes de la convention 2009 et signer celle-ci.   
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DONNE pouvoir à monsieur le Maire pour étudier les termes de la convention 2009 entre la commune 
et le FE.M.FO. et signer celle-ci.  
 
AUTORISE monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents.  
 
 
8ème point ; Création d'une régie de recettes ; cimetière : 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal les motifs qui rendent nécessaire la création d'une régie 
de recettes pour les sommes versées à la commune à l’occasion des différentes opérations funéraires. 
 
Une délibération est nécessaire pour formaliser cette création. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Adopte, 
 
Autorise monsieur le Maire à créer cette régie, à effectuer toutes démarches et signer tous documents 
afférents.  

 
 
9ème point ; Création d'une régie de recettes pour les dons versés à la commune et les 
participations versées pour l’occupation des salles communales et du gymnase : 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal les motifs qui rendent souhaitable la création d'une 
régie de recettes pour les dons versés à la commune à l’occasion de mariages, baptêmes civils ou lors 
de différentes manifestations organisées sur le territoire de la commune et les recettes relatives à 
l’occupation des salles communales et du gymnase.  
 
Une délibération est nécessaire pour formaliser cette création. 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Adopte, 
 
Autorise monsieur le Maire à créer cette régie, à effectuer toutes démarches et signer tous documents 
afférents.  
 
Rapporte la délibération du 17 septembre 2004 portant sur le même objet. 
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10ème point ; Budget M 14 Commune : Admission en non valeur : 
 
Le conseil municipal appelé à délibérer sur des factures impayées d’un montant total de 136.00 € 
correspondant à des demandes de règlement de cantine de l’année 2008, 
  
Considérant l’impossibilité de recouvrement invoquée par le Trésorier et compte tenu de l’ancienneté 
de ces dettes, 
 
Sur proposition de monsieur le Maire de bien vouloir admettre ces sommes en non valeur, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Accepte d’admettre en non valeur ces sommes d’un montant total de 136.00 €; (budget M 14). 
 
 
11ème point ; Budget M 49 Eau et assainissement : Admissions en non valeur : 
 
Le conseil municipal appelé à délibérer sur des factures impayées d’un montant total de 125.45 € 
correspondant à des demandes de règlement de factures d’eau de l’année 2006, 
  
Considérant l’impossibilité de recouvrement invoquée par le Trésorier et compte tenu de l’ancienneté 
de ces dettes, 
 
Sur proposition de monsieur le Maire de bien vouloir admettre ces sommes en non valeur, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Accepte d’admettre en non valeur ces sommes d’un montant total de 125.45 €; (budget M 49). 

 
 
Questions diverses : 
 
Monsieur le Maire informe l’ensemble de l’assistance du décès de monsieur Yves BARET, chef 
d’entreprise bien connu de tous et qui assurait  chaque année le débroussaillement des voies 
communales; il présente ses condoléances à la famille. 
Les obsèques auront lieu mardi 02 juin à 10 heures. 
 
Monsieur le Maire informe également que se tient cette fin de semaine, les samedi 30 et dimanche 31 
mai, le premier concours d’art floral de L’Escarène. 
 
 
Questions du public : 
 
Etat de la route menant aux tennis : la réfection de la chaussée sera effectuée ultérieurement du fait 
de travaux devant être fait par des particuliers et devant générer le passage de gros camions. 
 
Activité pour la jeunesse : 
Il s’agit d’une compétence de la Communauté de Communes du Pays des Paillons ce qui limite 
l’intervention de la commune. 
Monsieur le Maire regrette une nouvelle fois que les crédits soient nettement moindres pour le canton 
de L’Escarène, (0.8 emploi), que pour Drap par exemple ; (18 emplois) : il invite les requérants à se 
manifester auprès de la Communauté de Communes comme ils le font maintenant : ainsi, les élus de 
L’Escarène seront moins isolés. 
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Le Conseil Municipal ayant examiné tous les points mis à l’ordre du jour, la séance est 
levée. 


